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COURRIER

Des revendications
contestables

Manifester pour la
reconnaissance du travail ménager
(voir les communiqués des
syndicats pour le 1er Mai dernier
et la grève des femmes du
14 juin), voilà le mot d'ordre
motivant concocté par le
pseudo-féminisme de gauche.
Celles qui luttent pour une
véritable autonomie des femmes,
pour une émancipation effective

des tutelles maritales et
étatiques ne peuvent que crier au
scandale. Les discours actuels
(qui s'auto-proclament
féministes puisqu'ils émanent des
éléments féminins des partis et
syndicats) tendent à amalgamer
travail salarié et travail ménager.

Bien sûr, si on prend le
mot travail au sens large d'activité,

d'effort, ce n'est pas
contestable. De même que
n'importe quelle éructation
participe de la culture, si

l'expression prime sur la qualité.

Or, et ce n'est là que le point
le plus évident, il est parfaitement

malhonnête d'assimiler
les liens qui unissent une
femme à l'homme qui l'entretient

et les rapports employeur-
employé. Il s'agit de deux
choses totalement distinctes sur
les plans juridique, économique
et affectif. Les risques et les
enjeux sont bien différents. Le
charme éventuel d'une briseuse
de ménage n'est pas assimilable

aux menaces de la

concurrence, ni le divorce à un
licenciement.

Le pseudo-féminisme tente
de tourner la difficulté en
faisant appel à une instance
extérieure à ce rapport privé: l'Etat
protecteur bien sûr et ses
assurances sociales. Imaginer de
rémunérer les femmes au foyer
est de plus une injustifiable
discrimination envers celles qui
travaillent: personne ne leur
rembourse une nettoyeuse, et
ce n'est pas avec leur salaire de
vendeuse ou d'employée de
bureau qu'elles peuvent se l'offrir.

Tout aussi évidemment,
homme ou pas, le travail ménager

doit être fait - sauf à vivre
dans la crasse et à se nourrir au
fast-food. II est le lot commun.
Soit tout le monde a droit à une
aide publique pour cela, soit
personne (sans aborder la question

des invalides). Accorder
une valeur à ces tâches unique¬

ment si elles bénéficient à un
homme est d'un machisme
primaire.

Le travail au foyer des non-
salariées est bien, de fait,
reconnu par son bénéficiaire, le
partenaire masculin. Les
femmes au foyer ne rendent pas
des services à l'Etat mais à un
homme qui, en contrepartie, les
entretient. Cette manière de
vivre, abusivement qualifiée de

traditionnelle, car elle n'a
jamais été que le lot des classes
aisées, est encouragée de
différentes manières: morale
chrétienne, plus hauts salaires pour
les hommes, survalorisation du
lien mère-enfants, attrait pour
le mode de vie des classes
supérieures. On constate que pour
bien des femmes c'est un cadre
sécurisant, sans grandes
contraintes.

A mon sens, le féminisme
n'a pas pour but de dorer les
barreaux d'une cage déjà
confortable, mais bien de
permettre d'en sortir.

La question des travailleuses,
qui sont quand même considérées

comme bonnes à tout faire
à la maison, est totalement
différente. Encore une évidence
que ces discours néo-féministes
tendent à occulter.

C'est pour qu'un rapport
affectif entre homme et femme
n'implique plus systématiquement

un rapport d'exploitation
domestique qu'il faut se battre.
Il ne s'agit pas de demander
une sanction étatique de cette
injustice sous la forme humiliante

d'une compensation
financière, véritable encouragement

légal à la dépendance.
Se battre pour sa dignité ne

pas mendier une aumône. Les
femmes ne sont pas les
handicapées de l'humanité.

Difficile pour certaines
d'admettre que l'homme unique
qu'elles ont épousé pourrait
bien être un profiteur, comme
les autres. N'était-ce pas pourtant

là un des sens du mouvement

féministe de notre jeunesse,

quand nous scandions «oui
chéri, oui papa, oui patron,
c'est fini»

Hélène Joly
Neuchâtel

Vos lettres, nous adorons,
même quand elles ne sont

pas gentilles Qu'on se le
dise...

The right man
in the right place

Concerne : «Perles-mêle» du
numéro de mai 1991.

J'avoue ne pas comprendre
du tout l'indignation de votre
lectrice - et la vôtre d'ailleurs -
concernant l'annonce de
recrutement pour un conseiller en
personnel masculin.

Comme vous le relevez si
bien dans votre article, notre
présidente, Mme Maria
Mumenthaler, ne manque ni d'esprit

positif, ni de sens de
l'initiative, ni de faculté pour les
prises de décision, et c'est
précisément pourquoi elle tient à

offrir à nos clients, ainsi qu'à
nos collaborateurs temporaires,
des interlocuteurs de qualité.

Notre politique est donc la
suivante: dans le domaine de
l'industrie, nous donnons la
préférence à un conseiller en
personnel masculin ayant donc
à la base une formation
technique, alors que dans le domaine

administratif nous préférons

engager une femme, comme
vous le démontre l'annonce que
vous trouverez en annexe à

titre d'exemple. Est-ce que
votre lectrice se sentirait offusquée

par cette annonce s'adressant

exclusivement à une
femme...

Cela dit, nous apprécions vos
efforts et vos initiatives en
faveur des femmes, initiatives
que nous soutenons où et
quand nous le pouvons.

Manpower SA
service de presse
Marianne Etier

RÉPUBLIQUE ET CANTON DE GENÈVE

PC«! TENE(MAI LUI

Département de justice et police

BUREAU DE L'ÉGALITÉ
ENTRE HOMME ET FEMME

Le Bureau de l'égalité du Canton de Genève est heureux d'annoncer
la réédition du

DICTIONNAIRE FÉMININ - MASCULIN
des professions, des titres et des fonctions.

Comme vous pourrez le constater, ce qui était un index et un dictionnaire,

est aujourd'hui un seul dictionnaire de 320 pages. En effet,
cette modification a été apportée afin d'en rendre la lecture et son
utilisation plus aisées.

Ce sont les Editions Metropolis qui ont été chargées de sa publication
et de sa diffusion dans le public dans la mesure où le premier tirage
n'avait été que très limité.

Commandes: Fr. 39.— c/o Metropolis
6, Pédro-Meylan - 1208 Genève
Tél. (022) 736 97 96 ou 47 95 69

Quelqu'un comme vous
qui d'un còti: — lime eccuéNir Im Qens

— veut en savoir plus sur eu.
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— lau, activité
- leurs beso.ni en mauere de personnel

— et propose les cendidiles recherchées

LA CONSEILLÈRE
EN PERSONNEL

qu* Menpowet. leader dem I* domain* du piec*m*nt tempota-r*
et 'n*. aimetert engager
Voua avci un* solida fotmation comme, c-ai*, vous *av«i négo-
c er et prend'* dei initiativ*», avvi un esprit vit et aimai t* réus-
tUm.

Voit* Ige deal entra 36 *t 35 ani.
D* noir* cité, novi vous offrons un* lonnation app<ofond>*. un
cadre de tr»v*J accueillant eu cantra v<n* avec place d* parc, un
Mlaire amectrf et un* cari c pat .on directe au résultat»
iTèrcssee ' Fanes-i*-nous savon!

MANPOWER
Michelin* Ouro au C (021) 20 35 99
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